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FICHE n°26 - ANGLARD

OBJECTIF DE L’AMENAGEMENT

- Permettre l’installation d’un habitat adapté en
bordure de la RN147.

- Déroger à la règle des 75m imposée par l’applica-
tion de l’article L111-1-4 du Code de l’Urbanisme. La limite
de la zone constructible se fera au delà de 35m de la route
nationale.

- Réaliser un projet qui s’intégre à l’environnement
existant.

- Autoriser l’accès à la zone uniquement par la rue
d’Anglard.

Parcelle concernée – 

Superficie brute de la zone – 46 093 m²
Vocation future de la zone – habitat adapté et économique
Taille des parcelles artificialisées – 600m²
Type d’assainissement – collectif raccordement à la lagune du Bost

74

 parcelles 33 en partie section CO, parcelle 34 en partie section CO, parcelle 36 
section CO en partie, parcelle 35 section CO, parcelle 116 section CO, parcelle 29 section CP et parcelle 30
en partie section CP, parcelle 141 section CP, parcelle 140 section CP, parcelle 11 section CP

- Permettre le développement maitrisé des activités
économiques existantes, et aménager les limites avec les 
secteurs d’habitat pour diminuer les impacts.

LEGENDE
Secteur soumis à OAP - 
destination habitat  
Secteur soumis à OAP - 
destination économique 
Végétaliser les abords de 
la RN 147

Limites végétalisés à créer

Limites des zones du PLU
U3 Noms des zones du PLU
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